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La Fondation du droit du Nunavut recherche un membre du public non professionnel pour occuper un poste vacant au sein de son conseil d’administration.

La Fondation du droit est une fondation à but non lucratif créée par la Loi sur la profession d’avocat pour gérer un fonds destiné à soutenir des projets et des initiatives liés au droit au Nunavut et pour accorder des subventions et des bourses d’études grâce à sa subvention générale, et ses prix Lucien Ukaliannuk et Upinnaqtuq. 

La Fondation du droit est dirigée par un Conseil d’administration composé de cinq membres, dont quatre avocats et un membre du public. Les directeurs se réunissent plusieurs fois par an, en personne ou à distance.

Le membre public contribuera au travail de la Fondation du droit en exprimant les préoccupations de la communauté, en partageant ses connaissances et son expérience, et en veillant à ce que les décisions reflètent les opinions du grand public, y compris les valeurs sociales inuites.

Toute personne concernée par l’éducation juridique publique, l’accès à la justice ou l’administration de la justice dans la communauté est encouragée à poser sa candidature.

Si vous êtes intéressé(e) par ce poste, veuillez envoyer une lettre de motivation et un curriculum vitae avec l’objet « NLF Public Representative » par courriel, courrier ou télécopieur à l’adresse suivante :

Poste 		C-917 Nunavut Drive, 3e étage, unité B
		Iqaluit, NU  X0A 3H0
Télécopieur		(867) 979-2333
Courriel		administrator@nulf.ca
La date limite de soumission est le vendredi 2 mai 2025
Pour en savoir plus sur les projets et les initiatives de la Fondation du droit du Nunavut, veuillez consulter le site suivant
Updates and Announcements (en anglais) - Fondation du droit du Nunavut


Relation avec les médias : Administrateuradministrator@nulf.ca	
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